
 

APPEL A CANDIDATURES 

Directeur périscolaire/extrascolaire et ALSH(F/H) 
6 postes : Ailly-le-haut-clocher, Pont-Rémy, Le Crotoy, Nouvion, Sailly Flibeaucourt, et 

multi-site Fort-Mahon/Quend 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Située entre terre et mer, la Communauté de communes Ponthieu Marquenterre assure un service public 

de proximité pour ses 33 500 habitants sur un territoire de 71 communes.  

Sous la responsabilité directe du responsable adjoint du service mutualisé scolaire/périscolaire et enfance 

jeunesse, l’agent en charge de la direction de l’ALSH périscolaire et extrascolaire 2023/2024, assure un 

accueil de qualité aux usagers. En qualité de référent de site, le directeur assure ainsi la bonne gestion 

de l’accueil de loisirs sans hébergement sur les temps périscolaires du matin, du midi et du soir 

ainsi que sur les temps extrascolaires et veille au respect de la règlementation en vigueur liée à l’accueil 

de mineurs en matière d’hygiène, de sécurité et d’encadrement. 

Profil recherché : cadre d’emplois des Adjoints Territoriaux de l’Animation (cat. C) 
Diplôme obligatoire : BAFD ou équivalent (BPJEPS LTP, DUT Animation Socioculturelle…) 
Temps de travail : 35h/semaine annualisées jusqu’au 31/08/2024 – Prise de poste souhaitée au 
01/09/2023. 
Rémunération statutaire + régime indemnitaire. 
6 Postes à pourvoir : écoles situées à Ailly-le-haut-clocher, Pont-Rémy, Le Crotoy, Nouvion, Sailly 
Flibeaucourt, et le multi-site Fort-Mahon/Quend 

• Diriger l’accueil de loisirs sans hébergement périscolaire ; 

• Diriger l’accueil de loisirs sans hébergement extrascolaire sur les petites vacances (1 semaine) 

et en été (3 semaines en juillet ou en août) ; 

• Travailler en étroite collaboration avec l’organisateur afin de préparer les accueils dans les 

meilleures conditions ; 

• Elaborer les projets pédagogiques des accueils, à partir du cadre fixé par le projet éducatif; 

• Être garant de la mise en œuvre du projet pédagogique mais également de la mise en place 

stricte des normes réglementaires en matière d’encadrement, d’hygiène et de sécurité ; 

• Proposer un accueil de qualité, adapté et rigoureux notamment pour le suivi sanitaire des 

mineurs accueillis ; 

• Procéder aux évaluations des accueils et des agents encadrés, et rédiger les bilans avec les 

équipes. 

Doté des connaissances nécessaires en matière de règlementation des Accueils Collectifs de 
Mineurs (ACM), vous savez assurer un accueil de qualité, sécurisé et adapté à la demande des 
usagers. Soucieux de la notion de service public, vous êtes en capacité de répondre aux exigences 
de respect des horaires d’ouverture et êtes garant de la sécurité des personnes sur le site. 
Vous savez rendre compte à votre hiérarchie et êtes en capacité de suivre des modes opératoires 
en toute autonomie. 

Adressez votre candidature avant le 05/06/2023, par mail à servicerh@ponthieu-marquenterre.fr 

ou par courrier, à l’attention de Monsieur le Président, sous la référence « Direction ALSH 

périscolaire/extrascolaire ». 

Plus d’informations sur le poste ? Contactez Catherine DEGARDIN, Responsable service 

scolaire/périscolaire et enfance jeunesse : 03 22 27 27 10 


